


 3ème dimanche du Temps Ordinaire

Livre de Néhémie (8, 2-4a. 8-10)
Psaume 18
1° Lettre de Saint Paul aux Corinthiens (12, 12-30)

Évangile selon Saint Luc (1, 1-4 ; 4, 14-21)

Beaucoup ont entrepris de composer un récit des événements qui se sont accomplis parmi
nous, d’après ce que nous ont  transmis ceux qui, dès le commencement, furent témoins
oculaires et serviteurs de la Parole. C’est pourquoi j’ai décidé, moi aussi, après avoir recueilli
avec précision des informations concernant tout ce qui s’est passé depuis le début, d’écrire
pour toi, excellent Théophile, un exposé suivi, afin que tu te rendes bien compte de la solidité
des enseignements que tu as entendus.
En ce temps-là, lorsque Jésus, dans la puissance de l’Esprit, revint en Galilée, sa renommée
se répandit dans toute la région. Il enseignait dans les synagogues, et tout le monde faisait
son éloge.  Il  vint  à Nazareth,  où il  avait  été élevé.  Selon son habitude,  il  entra dans la
synagogue le jour  du  sabbat,  et  il  se  leva pour faire  la  lecture.  On lui  remit  le livre  du
prophète Isaïe. Il ouvrit le livre et trouva le passage où il est écrit : L’Esprit du Seigneur est
sur moi parce que le Seigneur m’a consacré par l’onction. Il m’a envoyé porter la Bonne
Nouvelle  aux  pauvres,  annoncer  aux  captifs  leur  libération,  et  aux  aveugles  qu’ils
retrouveront  la  vue,  remettre  en  liberté  les  opprimés,  annoncer  une  année  favorable
accordée par le Seigneur. Jésus referma le livre, le rendit au servant et s’assit. Tous, dans la
synagogue, avaient les yeux fixés sur lui. Alors il se mit à leur dire : « Aujourd’hui s’accomplit
ce passage de l’Écriture que vous venez d’entendre ». 

Homélie du 27 janvier 2019 à Saint-Joseph

Nous sommes des théophiles, c’est-à-dire des amis de Dieu à qui sa parole a
été adressée. La parole de Dieu nous est parvenue par écrits : 73 livres de la bible
conservent la parole de Dieu en deux testaments (le  Nouveau 27 et l’Ancien 46) ;
l’ancien testament faisant l’objet de lecture dans les assemblées synagogales. 
Les lectures d’aujourd’hui nous en révèlent quelques-uns : le livre de Néhémie qui
rapporte le livre de la loi ; lui-même comprenant les livres dits de Moïse, que le prêtre
Esdras a lu en présence du peuple très attentif. L’évangile lui aussi cite l’extrait  du
livre d’Isaïe qui prophétisait la venue du Messie ; une prophétie à laquelle s’identifia
Jésus.
Voilà que ces écrivains, sous l’inspiration du Saint-Esprit, ont consacré leurs temps
et leurs forces à mettre par écrit la parole de Dieu. Ce fut un labeur très pertinent.
Saint Luc, s’inscrivant dans la lignée de ces écrivains sacrés, fait  preuve de son
grand  travail  de  recherche  et  de  rédaction  parce  qu’il  dit  « avoir  recueilli  avec
précision des informations » et « avoir écrit un exposé suivi ». 

C’est ainsi que nous pouvons regarder ce travail accompli par ceux qui ont
évangélisé et évangéliseront encore des générations multiséculaires par leurs écrits,
comme un appel à suivre leur exemple, agissant  ainsi pour que la face de la terre
reste pour toujours illuminée par les saintes écritures. Aussi faut-il aimer les saintes
écritures avant de les diffuser : les lire en famille et fréquenter régulièrement les lieux
d’écoute  de  la  parole  de  Dieu,  comme  les  conférences  et  surtout  l’assemblée
dominicale.  Pour les chrétiens,  le fait d’être ensemble est un facteur qui  favorise la
foi et l’action. 



Cela tue  l’individualisme  et  encourage  à  la  solidarité.  La  première  lecture  nous
témoigne  combien  l’être  ensemble  produisait  des  sentiments  d’unanimité  et
d’attachement en Dieu chez ce peuple composé d’enfants, d’hommes et de femmes
car, dit-elle, ils pleuraient tous en entendant les paroles de la loi.
L’évangile  lui-même  nous  dit  que  Jésus  s’est  joint  aux  autres  durant  la  prière
synagogale du sabbat. Par ailleurs, une parole de Dieu nous dit que là où deux ou
trois sont réunis en son nom, il est au milieu d’eux. Ainsi, notre rencontre dominicale
est  nécessaire  pour  chacun de nous  et en tant  que communauté paroissiale.  Le
troisième  commandement  de  Dieu  est  d’honorer  le  jour  du  Seigneur ;  un  jour
consacré au Seigneur selon Esdras.
Et  Saint  Paul  nous rappelle que nous sommes le Corps du  Christ.  Ce caractère
corporel,  communautaire  se  manifeste  quand  nous  sommes  réunis,  quand  nous
sommes ensemble pour écouter la parole de Dieu et partager le corps du christ.

Avec nos participations à la  vie de l’Église,  chacun apporte sa prière, ses
talents. Chacun met en exercice les dons de l’Esprit qu’il a reçus. Jésus, dès le début
de son ministère, s’est déclaré avoir sur lui l’Esprit du Seigneur. C’est cet Esprit qui a
été répandu sur nous le jour de notre baptême  et le jour de notre confirmation. A
noter que nous sommes régulièrement enrichis des dons et des grâces du Saint-
Esprit  chaque fois que nous nous nourrissons de la parole de Dieu  et  que nous
recevons les sacrements. 

Et cela, afin de déployer dans le monde le royaume de Dieu, chacun selon
ses capacités. C’est ce que Saint Paul dit aux Corinthiens, en répétant maintes fois
que  nous  sommes  les  membres  de  l’Église.  Et  qui  dit  membres  dit  fonctions
diversifiées. 
Oui,  les  fonctions  d’enseignement,  de  gouvernement  et  de  direction  sont  bien
visibles dans l’Église et requièrent  l’obéissance. Mais chaque chrétien doit faire de
son  mieux  pour  prier,  écouter  la  parole  de  Dieu  et  accomplir  certaines  activités
importantes  dans  la  vie  de  l’Église  telles  que la  catéchèse,  l’évangélisation,
l’éducation chrétienne de ses enfants… 

Avouons,  chers  théophiles,  qu’une  action  si  petite  soit-elle  en  faveur  du
royaume de Dieu fait  que nous sommes bénis par Dieu et  que nos prières sont
exaucées. Engageons-nous dans cette belle aventure : illuminer le monde par notre
fait d’être chrétien. 
Amen

Père Georges NAHIMANA
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